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Ajouter un nouveau paragraphe 1.4.7, ainsi conçu: 
 
"1.4.7 Toutefois, un dispositif destiné à être installé sur la partie gauche du véhicule et le 

dispositif correspondant destiné à être installé sur la partie droite du véhicule doivent 
être considérés comme étant du même type. ". 

 
Ajouter un nouveau paragraphe 1.5, libellé comme suit: 
 
"1.5 "Couleur de la lumière émise par un dispositif". Les définitions de la couleur de la 

lumière émise qui figurent dans le Règlement no 48 et ses séries d’amendements 
en vigueur à la date de la demande d’homologation de type s’appliquent au présent 
Règlement. ". 

 
Paragraphe 1.5 (ancien), renuméroter 1.6. 
 
Paragraphe 2.3.2 (applicable aux feux de brouillard avant de la classe "B"), modifier comme suit: 
 
"2.3.2 De deux échantillons du type de feu-brouillard avant, l’un étant destiné à être installé 

sur la partie gauche du véhicule et l’autre étant destiné à être installé sur la partie 
droite du véhicule. ". 

 
Paragraphe 2.4.9 (applicable aux feux de brouillard avant de la classe "F3"), modifier comme 
suit: 
 
"2.4.9 De deux échantillons du type de feu-brouillard avant, l’un étant destiné à être installé 

sur la partie gauche du véhicule et l’autre étant destiné à être installé sur la partie 
droite du véhicule; ou d’une paire assortie de feux-brouillard avant. ". 

 
Paragraphe 7, lire comme suit (toutes les coordonnées de couleur et la phrase s’y rapportant sont 
supprimées): 
 
"7. COULEUR 
 
 L’homologation peut être obtenue pour un type de feu de brouillard avant émettant 

soit de la lumière blanche, soit de la lumière jaune sélectif. La coloration éventuelle 
du faisceau lumineux peut être obtenue soit par l’ampoule de la lampe 
à incandescence, soit par la lentille du feu de brouillard avant, soit par tout autre 
moyen approprié. 

 
7.1 Les caractéristiques colorimétriques du feu de brouillard avant sont mesurées avec 

les tensions définies aux paragraphes 6.3 et 6.4. ". 
 
8. VÉRIFICATION DE…" 
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